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ATELIER 
MENUISERIE 
 

DESCRIPTION DE L’ATELIER 

L’atelier permet d’acquérir des savoirs, des 

savoirs être et des savoirs faire au travers 

d’apprentissages pré professionnels en lien 

avec le travail du bois. 

 

L’activité proposée s’appuie sur la réalisation 

de petits objets en bois permettant la 

découverte et la revalorisation de soi. Ses 

objets réalisés peuvent être personnels.  

 

Cette activité évolue en fonction de l’âge.  

Les jeunes accèdent à certains outils en 

fonction de leur âge : 

 14 ans : travail manuel,  

 16 ans : des machines peu dangereuses,  

 18 ans : des machines dites plus 

dangereuses.  

 

Cet atelier travail avec des chantiers 

extérieurs sur la réalisation de différents 

objets (abris de bus, échelle, armoire à clé).  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les objectifs 

 

 Acquérir des connaissances 

techniques.  

 

 

 Acquérir les bases du « vivre-

ensemble ».  

 

 

 Respect des règles de 

l’atelier : sécurité, tenue de 

travail adapté, respects des 

autres.  

 

 

 Maîtrise des techniques 

apprises : habileté gestuelle, 

conformité du résultat, 

organisation du poste de 

travail. 

 


